
le petit guide bleu
de la gestion des documents

et des archives
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les outils proposés par l’archiviste

politique de gestion 
des documents et des archives

plan de classification

index du plan 
de classification

calendrier de 
conservation

inventaire préliminaire 
des documents et archives
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A SA H Sup  Remarques      

5 0 T Tous  Conserver seulement les versions
      finales des documents qui apportent  
     un témoignage important sur l’histoire  
     du Centre.

A SA H Sup  Remarques      

999 0 C Pa,Nu Référence juridique : Code civil du
     Québec

A Documents actifs
SA Documents semi-actifs
H Documents historiques 
 (inactifs)
Sup Support : Pa (papier) Nu   
 (numérique) Au (audiovisuel)
0-7 Période de conservation 
 en années

888 Conservation jusqu’au 
 dénouement de l’activité
999 Conservation jusqu’au 
 remplacement par une 
 nouvelle version
C Conservation
D Destruction
T Tri
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A SA H Sup  Remarques      

999 0 C Pa,Nu Conserver les versions officielles
        des règlements et de chacune de  
        leurs mises à jour.
        Référence juridique : Code civil  
        du Québec

A SA H Sup  Remarques      

999 2 C Pa,Nu Conserver les versions officielles.

A SA H Sup  Remarques      

999 5 C Pa,Nu Conserver les versions finales 
       des analyses et des rapports   
       témoignant de l’évolution 
       administrative du Centre.

A SA H Sup  Remarques      

999 2 C Pa,Nu Conserver les versions officielles.
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A SA H Sup  Remarques      

999 1 C Pa,Nu Conserver les versions officielles
     et leurs mises à jour.

A SA H Sup  Remarques      

999 1 C Pa,Nu Conserver les versions officielles
     et leurs mises à jour.

A SA H Sup Remarques      

2 5 C Pa,Nu Référence juridique : Code civil du
    Québec

A SA H Sup Remarques      

2 5 C Pa,Nu Référence juridique : Code civil du
    Québec
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A SA H Sup Remarques      

2 5 T Pa,Nu Conserver les procès-verbaux et les 
     documents afférents. Éliminer les avis 
     de convocation et les documents 
     préparatoires. Référence juridique : Code
     civil du Québec

A SA H Sup Remarques      

2 5 T Pa,Nu Conserver les procès-verbaux et les 
     documents afférents. Éliminer les avis 
     de convocation et les documents 
     préparatoires. Référence juridique : Code
     civil du Québec
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